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Le présent plan ne constitue pas un document technique ayant valeur d'exécution, mais uniquement un document administratif.
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r=58m

Surf. virage prov. :
723 m² env.

E1
Survol : 11 310 m² max
Hauteur pales déployées : 150m max

r=58m

Surf. virage prov. :
35 m² env.

10

11

Ø120m max

10m

88,7m

35m

Surf. P.F. :
3 113 m²

Surf. Massif stabilisé :
284 m²

Surf. chemin
d'accès. :
444 m²
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N° E01
E N

RGF93 / Lambert 93

WGS84 (Greenwich)

Section ZL n°11
Contenance cadastrale : 12ha 73a 13ca

Propriété de Mme FERON Annie née ADNOT
Commune de RHEGES (10)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 96.50 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 246.5 m env. *

48°31′20.2055″ Nord4°0′43.5761″ Est

D
éc

em
br

e 
20

22

R
H

EG
ES

 (1
0)

 

EO
LE

 D
ES

 V
IG

N
O

TT
ES

51
24

0 
VI

TR
Y-

LA
-V

IL
LE

42
, R

ue
 d

e 
C

ha
m

pa
gn

e



rural

8

r=58m

Surf. virage prov. :
47 m² env.

E2
Survol : 11 310 m² max
Hauteur pales déployées : 150m max

Ø120m max

35m

71,3m

10m Surf. P.F. :
2 525 m²

Surf. Massif stabilisé :
291 m²

Surf. chemin
d'accès. :
363 m²

G
éo

m
èt

re
s-

Ex
pe

rts
-A

ss
oc

ié
s

SA
R

L 
G

U
IC

H
AR

D
 e

t A
ss

oc
ié

s 
:

53
, B

d 
du

 1
4 

Ju
ille

t -
 1

00
00

 T
R

O
YE

S
Té

l :
 0

3 
25

 8
2 

68
 2

0 
- D

os
si

er
 n

° 2
08

a2
0

PL
AN

 D
E 

M
AS

SE
 E

O
LI

EN
N

E 
E0

2
EC

H
EL

LE
 - 

1/
10

00

N° E02
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RGF93 / Lambert 93

WGS84 (Greenwich)

Section ZL n° 8
Contenance cadastrale : 12ha 96a 93ca

Propriété de l'Indivision FERON
Commune de RHEGES (10)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 95.0 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 245.0 m env. *

48°31′34.9393″ Nord4°0′38.8465″ Est
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9
E3
Survol : 11 310 m² max
Hauteur pales déployées : 150m max

r=58m

Surf. virage prov. :
920 m² env.

13

Ø120m max

61,8m

35m

10m

Surf. P.F. :
2 243 m²

Surf. Massif stabilisé :
322 m²
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RGF93 / Lambert 93

WGS84 (Greenwich)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 112.5 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 262.5 m env. *

48°30′59.3256″ Nord4°0′42.2138″ Est
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Section ZL n° 9
Contenance cadastrale : 22ha 51a 66ca

Propriété de l'Indivision ADNOT
Commune de RHEGES (10)
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9

E4
Survol : 11 310 m² max
Hauteur pales déployées : 150m max

Ø120m max

52,4m

35m 10m
Surf. P.F. :
1 830 m²

Surf. Massif stabilisé :
343 m²

Surf. chemin
d'accès. :
4 097 m²
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RGF93 / Lambert 93

WGS84 (Greenwich)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 102.5 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 252.5 m env. *

48°31′8.2635″ Nord4°0′32.1525″ Est

D
éc

em
br

e 
20

22

R
H

EG
ES

 (1
0)

 

EO
LE

 D
ES

 V
IG

N
O

TT
ES

51
24

0 
VI

TR
Y-

LA
-V

IL
LE

42
, R

ue
 d

e 
C

ha
m

pa
gn

e

Section ZL n° 9
Contenance cadastrale : 22ha 51a 66ca

Propriété de l'Indivision ADNOT
Commune de RHEGES (10)
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5
E6
Survol : 11 310 m² max
Hauteur pales déployées : 150m max

Ø120m max

55m

35m

10m

Surf. P.F. :
1 975 m²

Surf. Massif stabilisé :
295 m²

Surf. chemin
d'accès. :
1 383 m²
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r=20m

Surf. virage prov. :
90 m² env.
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RGF93 / Lambert 93

WGS84 (Greenwich)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 98.6 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 248.6 m env. *

48°31′19.9219″ Nord3°59′8.4306″ Est
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Section ZK n° 6
Contenance cadastrale : 5ha 42a 38ca

Propriété de l'Indivision CLIVOT
Commune de RHEGES (10)

Section ZK n° 5
Contenance cadastrale : 16ha 56a 76ca

Propriété du GFA de PAOEM

Commune de RHEGES (10)
(chez M. et Mme MERAT Christian)

Section ZK n° 7
Contenance cadastrale : 12ha 14a 29ca

Commune de RHEGES (10)
Propriété de l'Indivision CLIVOT
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r=58m

Surf. virage prov. :
203 m² env.

E7
Survol : 11 310 m² max
Hauteur pales déployées : 150m max

1

Ø120m max

39,7m

40m10m

Surf. P.F. :
1 580 m²

Surf. Massif stabilisé :
339 m²
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RGF93 / Lambert 93

WGS84 (Greenwich)

Section ZI n°1
Contenance cadastrale : 18ha 18a 64ca

Propriété de M. SIMAR Camille
Commune de RHEGES (10)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

772 255.63 m 6 824 783.23 m 09
D

EM
A

N
D

E 
D

'A
U

TO
R

IS
A

TI
O

N
 E

N
V

IR
O

N
N

EM
EN

TA
LE

si
èg

e 
so

ci
al

51
00

0 
C

H
ÂL

O
N

S-
EN

-C
H

AM
PA

G
N

E

BU
R

EA
U

 D
’É

TU
D

ES
 J

AC
Q

U
EL

 &
 C

H
AT

IL
LO

N

Té
l :

 0
3 

26
 2

1 
01

 9
7

3,
 Q

ua
i d

es
 A

rts
M

AI
TR

E 
D

'O
U

VR
AG

E 
:

Altitude TN (NGF - IGN69) : 102.1 m env. *
Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 252.1 m env. *

48°31′9.3462″ Nord3°58′42.4301″ Est
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Propriété de M. et Mme ADNOT Philippe et Maryvonne
Commune de RHEGES (10)
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Contenance cadastrale : 3ha 60a 77ca

Propriété de l'Indivision PERDREAU
Commune de RHEGES (10)
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Contenance cadastrale : 15ha 45a 23ca

Propriété de l'Indivision OUDIN
Commune de RHEGES (10)
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

12
D

EM
A

N
D

E 
D

'A
U

TO
R

IS
A

TI
O

N
 E

N
V

IR
O

N
N

EM
EN

TA
LE

G
éo

m
èt

re
s-

Ex
pe

rts
-A

ss
oc

ié
s

SA
R

L 
G

U
IC

H
AR

D
 e

t A
ss

oc
ié

s 
:

53
, B

d 
du

 1
4 

Ju
ille

t -
 1

00
00

 T
R

O
YE

S
Té

l :
 0

3 
25

 8
2 

68
 2

0 
- D

os
si

er
 n

° 2
08

a2
0

si
èg

e 
so

ci
al

51
00

0 
C

H
ÂL

O
N

S-
EN

-C
H

AM
PA

G
N

E

BU
R

EA
U

 D
’É

TU
D

ES
 J

AC
Q

U
EL

 &
 C

H
AT

IL
LO

N

Té
l :

 0
3 

26
 2

1 
01

 9
7

3,
 Q

ua
i d

es
 A

rts

RGF93 / Lambert 93

WGS84 (Greenwich)

M
AI

TR
E 

D
'O

U
VR

AG
E 

:

Altitude TN (NGF - IGN69) : 98.50 m env. *
Altitude toiture (NGF - IGN69) : 101.89 m env. *

48°31'27.2183" Nord3°58'55.8003" Est

PDL

D
éc

em
br

e 
20

22

R
H

EG
ES

 (1
0)

 

EO
LE

 D
ES

 V
IG

N
O

TT
ES

51
24

0 
VI

TR
Y-

LA
-V

IL
LE

42
, R

ue
 d

e 
C

ha
m

pa
gn

e

Section ZK n° 5
Contenance cadastrale : 16ha 56a 76ca

Propriété du GFA de PAOEM
Commune de RHEGES (10)




